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DESCRIPTION DE L’ŒUVRE

Un des miroirs extérieurs, mobile, est relié à un 

ordinateur où est paramètré la position du soleil 

tout au long de l’année. Ce miroir se positionne 

pour capter les rayons du soleil au début de 

chaque séquence, soit 5 fois par jour. Une fois 

en place, il reste fixe pendant toute la durée de 

la séquence. C’est le mouvement de la terre qui 

détermine le parcours du soleil sur le miroir. Ce 

parcours se répercute dans tout le dispositif des 

autres miroirs et amène un changement constant 

de l’orientation de la lumière. Les rayons sont 

amenés au palier inférieur et brisés par des blocs 

en granit qui laissent passer des raies vers une 

région peu éclairée. A la fin de la séquence, le 

miroir extérieur mobile se positionne pour évi-

ter la réflexion du soleil. 

Clelia Bettua

MATÉRIAUX

Miroirs, blocs en granit.





PROCÉDURE ET OBJECTIFS

Le Service des bâtiments de l’Etat de Vaud, en 

application de la loi sur les activités culturelles 

du 19 septembre 1978 et de son Règlement du 

28 décembre 1979 concernant l’animation artis-

tique des bâtiments de l’Etat (RAABE), ouvre un 

concours général de projets pour l’animation 

artistique du hall d’entrée du bâtiment principal, 

à l’avenue de Cour 33 à Lausanne, et de ses pro-

longements extérieurs vers le Sud. 

Le désir du maître de l’ouvrage est que l’œuvre 

d’art agisse comme trait d’union entre l’intérieur 

et l’extérieur, l’accent étant toutefois mis d’abord 

sur le hall central. Les propositions qui portent 

uniquement sur les aménagements extérieurs 

seront exclues du jugement.
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EXAMEN DES PROJETS

Le jury s’est réuni le vendredi 3 mars 1989 pour 

juger les propositions reçues.

28 propositions ont été reçues dans les délais. 

L’une d’entre elles n’a pas respecté les règles de 

l’anonymat et est donc éliminée par le jury.

Le jury procède à un premier examen attentif 

des projets.

Au terme de cet examen sont écartées 7 propo-

sitions qui, à l’unanimité, sont estimées insuffi-

santes ou ne correspondant pas au but fixé par 

l’organisateur.

Au deuxième tour d’élimination, malgré les qua-

lités qu’elles présentent, 11 propositions sont 

écartées.

Il reste ainsi 9 propositions qui font l’objet d’un 

examen approfondi, portant aussi bien sur les 

aspects esthétiques que sur les aspects finan-

ciers ainsi que ceux liés à la compréhension du 

contexte bâti. Au terme de cet examen, 5 projets 

sont écartés.

Parmi les quatre projets restants, le jury procède 

à un ultime examen, à l’issue duquel il retient les 

projets de Lorenz Nussbaumer, de Catherine 

Simonetta et Clelia Bettua ainsi que celui de 

Dominique-Georges Grange pour l’attribution 

de trois prix.

BUDGET

Sur les bases définies dans le RAABE (édition 

du 28.12.1979), le montant consacré à la réalisa-

tion de l’animation artistique est de : 

CHF 150 000.– TTC.

CHOIX DE L’ŒUVRE

Au terme de ses délibérations, le jury décide 

d’attribuer les prix suivants :

1er prix, CHF 7000.–

à Clelia Bettua et Catherine Simonetta

2e prix, CHF 5000.–

à Dominique-Georges Grange

3e prix, CHF 3000.–

à Lorenz Nussbaumer

Toutefois, étant donné les incertitudes qui en-

tourent la réalisation du 1er prix, le jury propose 

au maître de l’ouvrage de consacrer une somme 

de CHF 5000.– pour vérifier, par une étude plus 

approfondie de chaque élément, la qualité du 

projet aussi bien sur le plan technique qu’esthé-

tique. Dans cette optique, le jury fonctionnera 

en tant que commission d’experts.

Au cas où l’étude n’aboutirait pas à un résultat 

satisfaisant, le jury proposera au maître de l’ou-

vrage, la réalisation du 2e prix.

CRITIQUE DU PROJET RETENU

Quatre miroirs captent à des moments bien pré-

cis le soleil et le renvoient à l’intérieur du bâtiment 

où, par des réflexions successives, les rayons sont 

amenés au palier inférieur et brisées par des 

blocs en granit qui laissent passer des raies vers 

une région peu éclairée.

Le jury apprécie l’originalité de ce projet, qui 

tente, au moyen de la lumière, de faire pénétrer 

l’extérieur vers l’intérieur – démarche inverse de 

tous les autres projets – et du rez-de-chaussée 

vers le rez inférieur où se trouve l’essentiel de 

la proposition. Au lieu d’essayer de filtrer ou de 

cadrer les paysage, il s’agit plutôt d’en capter une 

partie jusqu’à l’endroit le plus reculé du niveau 

inférieur.

Le jury regrette la faiblesse de la proposition 

concernant les supports des miroirs, qui man-

quent de force expressive.
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